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II

L’aveu est en second lieu nécessaire, a continué M. l’abbé 
Lambert, puisqu'il répond à la volonté du Christ et à celle de 
l’Eglise. Notre-Seigneur a établi le sacrement de pénitence 
sous forme de tribunal. Dans toute confession il y a donc pro
cès : c ’est-à-dire une accusation suivie d’une sentence de rémis
sion on de rétention: de rémission, si l’aveu est humble, sin
cère, intègre, si la contrition est intérieure, surnaturelle, uni
verselle, souveraine; de rétention ou de lien, si l’un de ces élé
ments manque. Le pardon de l’aveu est signifié par l’abso
lution. La formule a un sens indicatif : elle déclare (pie le prê
tre, investi de l’autorité de Jésus-Christ, remet les péchés accu
sés. Le Christ a voulu et la démarche du prêtre et celle du 
pénitent. Il a choisi la parole comme intermédiaire de pardon, 
et, à défaut du verbe, le langage écrit. C ’est là un moyen uni
versel et facile à la vérité mis à a disposition de tous les fidèles. 

L’Eglise de son côté a toujours interprété la volonté du

IChrist en affirmant la nécessité de l’aveu. Celui-ci a toujours 
pratiquement existé. Public autrefois, il est maintenant deve
nu secret ; mais le mode seul a changé. Le quatrième con
cile de Latran prescrivait aux fidèles, comme limite extrême 

devoir, la confession annuelle. Celui de Florence, dans le 
décret aux Arméniens, considère l’aveu comme matière du


